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PREAMBULE 
 

Le PLU de Megève a été élaboré selon des dispositions des articles L151 et suivants du Code de l'urbanisme dans leur version en vigueur au 1
er

 janvier 2016, et 
R123 et suivants du Code de l'Urbanisme, dans leur version antérieure au 31 décembre 2015, conformément  

Á à l'article L174-3 du Code de l'Urbanisme dans sa version en vigueur depuis le 1er janvier 2016 : "Lorsqu'une procédure de révision du plan 
d'occupation des sols a été engagée avant le 31 décembre 2015, cette procédure peut être menée à terme en application des articles L. 123-1 et suivants, 
dans leur rédaction issue de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, sous réserve d'être achevée au plus tard 
le 26 mars 2017. Les dispositions du plan d'occupation des sols restent en vigueur jusqu'à l'approbation du plan local d'urbanisme et au plus tard jusqu'à cette 
dernière date."  

Á A l'article 12.IV du décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du livre Ier du code de l'urbanisme et à la 
modernisation du contenu du plan local d'urbanisme : "Les dispositions des articles R. 123-1 à R. 123-14 du code de l'urbanisme dans leur rédaction en 
vigueur au 31 décembre 2015 restent applicables aux plans locaux d'urbanisme dont l'élaboration, la révision, la modification ou la mise en compatibilité a été 
engagée avant le 1er janvier 2016. Toutefois, dans les cas d'une élaboration ou d'une révision prescrite sur le fondement du I de l'article L. 123-13 en vigueur 
avant le 31 décembre 2015, le conseil communautaire ou le conseil municipal peut décider que sera applicable au document l'ensemble des articles R. 151-1 
à R. 151-55 du code de l'urbanisme dans leur rédaction en vigueur à compter du 1er janvier 2016, par une délibération expresse qui intervient au plus tard 
lorsque le projet est arrêté." 

 
1 ï LôELABORATION DU PLU : POURQUOI ET COMMENT ? 
 
1.1. RAPPEL HISTORIQUE 

La commune de MEGEVE s'est dotée d'un Plan d'Occupation des Sols, 
approuvé le 19 décembre 1989. 

Dans "l'esprit" de la Décentralisation, l'existence des POS a permis à la 
commune d'exercer ses compétences en matière d'urbanisme, avec l'appui 
des services déconcentrés de l'Etat (DDE, DDAF, DDASS). Pour autant, il 
est apparu que les POS n'étaient plus adaptés aux diverses évolutions 
constat®es ces derni¯res ann®es, quôelles sôexpriment en termes de 
prescriptions législatives et réglementaires ou de besoins pressentis à 
lô®chelle communale, ou intercommunale. 

En effet, depuis 1990, de nouvelles lois ont vu le jour (loi sur l'eau et 
l'assainissement, sur les paysages, sur le renforcement de la protection de 
l'environnement, loi d'orientation agricole, etc.). Ces mesures législatives 
contribuent à la préservation de l'environnement et du cadre de vie auxquels 
les habitants de la commune sont attachés. 

En matière d'urbanisme, la première évolution importante du contexte 
réglementaire est la loi "Solidarité et Renouvellement Urbain" (dite loi "SRU") 
du 13 décembre 2000, complétée par la loi "Urbanisme et Habitat" (UH) du 
02 juillet 2003. 

La loi "SRU" allie pour la première fois, les questions d'urbanisme, de 
logements et de transports, dans une perspective de développement 
durable. Elle opère une réforme d'ensemble des documents d'urbanisme 
existants en remplaçant (notamment) les deux règlements de POS par un 
Plan Local d'Urbanisme (PLU) applicable sur l'ensemble du territoire 
communal. 

La seconde évolution importante a été apportée par la loi ENE (Engagement 
National pour lôEnvironnement) dite Grenelle 2, adopt®e le 12 juillet 2010, qui 
a fixé de grands objectifs en matière d'énergie, d'habitat et de transport dans 
un souci de préservation de l'environnement et du climat. 
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Plus récemment, la loi ALUR (pour lôAcc¯s au Logement et un Urbanisme 
Rénové) du 24 mars 2014 est venue renforcer les objectifs de consommation 
économe des espaces naturels et agricoles. 

Dans ce nouveau contexte réglementaire avec ses incidences importantes 
sur la procédure, le fond et la forme du futur document dôurbanisme, une 
d®lib®ration en date du 1er septembre 2015 a prescrit lô®laboration du 
nouvellement baptis® "Plan Local dôUrbanisme" (PLU) sur lôensemble du 
territoire communal (comme lôimpose d®sormais la loi) et d®fini les modalités 
de concertation avec la population, conform®ment ¨ lôarticle L 153.11 du 
Code de lôurbanisme. 

Outre la nécessaire adaptation du document d'urbanisme actuel au 
nouveau cadre formel et procédural imposé par les textes, il s'agit de 
prendre en compte les besoins et les projets propres à la commune, 
induisant le réexamen de certaines options du POS et des modalités 
r®glementaires de leur mise en îuvre. 

C'est pourquoi la délibération prescrivant la révision du POS valant 
élaboration du PLU a défini les objectifs d'intérêt général poursuivis (ces 
intentions initiales ayant été par la suite reformulées et complétées dans le 
Projet d'Aménagement et de Développement Durables).  

Ainsi, le PLU doit, dans lôint®r°t de la Commune de MEGEVE, permettre la 
poursuite dôun d®veloppement plus ma´tris® de la Commune et notamment 
permettre de :  

ῐ Diversifier lôoffre en h®bergement touristique en cr®ant des secteurs 
propices ¨ lôimplantation de structures h¹teli¯res dôune capacit® 
dôaccueil importante, permettant un apport supplémentaire de clientèle 
pour renforcer lôactivit® des remont®es m®caniques et soutenir celle du 
palais des sports et des congr¯s et le tr¯s large ®ventail dôactivit®s 
proposées ; 

ῐ Favoriser la cr®ation dô®tablissements h¹teliers ainsi que le maintien de 
lôactivit® h¹teli¯re existante en permettant lôimplantation de structures 
h¹teli¯res nouvelles et lô®volution des structures en place par une 
adaptation du zonage et du règlement ; 

ῐ Pérenniser le potentiel économique de la commune en confortant les 
zones dôactivit®s existantes, en mettant en place des r¯gles destin®es ¨ 
faciliter le maintien de lôactivit® agricole et sylvicole ainsi que lôactivit® 

commerciale dans le centre-bourg et à promouvoir la mixité 
fonctionnelle ; 

ῐ Mobiliser du foncier interstitiel pour la construction de logements 
destin®s ¨ permettre lôh®bergement ¨ MEGEVE de la population 
permanente et lôaccueil de nouveaux habitats dans un souci de mixit® 
sociale et de limitation de la consommation dôespace ; 

ῐ Favoriser le renouvellement urbain dans le centre-bourg, les fronts de 
neige et les secteurs agglomérés pour permettre leur densification 
conformément aux objectifs fixés par les lois visées supra ; 

ῐ Préserver les équilibre écologiques et paysagers du territoire communal 
et assurer la protection des espaces naturels et du cadre de vie ; 

ῐ Déterminer des secteurs dans lesquels il est indispensable de favoriser 
la conservation du caract¯re esth®tique de lôhabitat traditionnel local, 
qui constitue une richesse qui fait partie du patrimoine local, des 
secteurs dans lesquels peuvent sôinscrire des projets novateurs ; 

ῐ Préserver les corridors écologiques et les milieux naturels sensibles en 
compatibilité avec le schéma régional de cohérence écologique de 
Rhône-Alpes (SRCE) ; 

ῐ Développer les liaisons douces pour piétons, cycles et calèches entre 
le centre-bourg et les zones périphériques ; 

ῐ D®velopper lôoffre en stationnement en centre-bourg en lien avec les 
objectifs dôoptimisation de lôutilisation des transports en commun et les 
modes de déplacement "doux" ; 

ῐ Mobiliser le foncier communal à proximité des équipements publics 
pour implanter du logement social. 

 

1.2. LA CONCERTATION AVEC LA POPULATION. 

Conform®ment ¨ la loi SRU et ¨ lôarticle L 300.2 du Code de lôUrbanisme, le 
Conseil Municipal a défini librement les modalités de la concertation et mis 
en îuvre les moyens n®cessaires, ¨ savoir : 

ῐ Mise à disposition du public, en mairie (aux heures habituelles 
dôouverture) de documents dôinformation (PAC, ®l®ments de diagnostic, 
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compte-rendu de r®unions, PADDé) au fur et à mesure de 
l'avancement de la procédure et des études.  

ῐ Mise à disposition du public, en mairie (aux heures habituelles 
dôouverture) d'un registre pendant toute la dur®e des ®tudes et de 
l'élaboration du projet, en vue de recueillir les observations éventuelles 
du public. 

ῐ Organisation de trois r®unions publiques dôinformation et de d®bat, aux 
grandes étapes de la démarche :  

ῐ En décembre 2015 : sur la démarche et les grands objectifs de 
lô®laboration du PLU, 

ῐ En avril 2016 : sur le Projet d'Aménagement et de Développement 
Durables, 

ῐ En juillet 2016 : sur le projet de PLU avant arrêt. 

La population a été informée de la tenue de ces réunions publiques par 
affichage en mairie et via une lettre d'information distribuée aux habitants.  

Par ailleurs, les remarques formulées sur le registre ayant un rapport avec 
lô®laboration du PLU ont ®t® analys®es dans le cadre du bilan de la 
concertation. Ce bilan a été présenté par le Maire au Conseil Municipal, qui 
en a tiré un bilan globalement positif par délibération. Il a fait lôobjet dôune 
publication, dôun affichage et d'une mise ¨ disposition du public aux heures 
ouvrables de la Mairie. 
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2 ï LA PLACE ET LA PORTEE DU PLU 

La loi "SRU", complétée par le décret n°2001 260 du 27 mars 2001, puis par 
la loi "UH" du 02 juillet 2003, la loi "ENE" n° 2010-788 du 12 juillet 2010, et la 
loi "ALUR" du 24 mars 2014, a créé avec le PLU, un document fédérateur de 
lôensemble des r¯gles dôurbanisme communales. 

ῐ Le PLU est lôoutil principal de d®finition et de mise en îuvre, ¨ lô®chelle 
communale, des politiques urbaines : il constitue un cadre de 
coh®rence pour les diff®rentes actions et op®rations dôam®nagement 
souhaitées par la collectivité dans le respect des principes définis par la 
loi. 

ῐ Le PLU précise le droit des sols et permet dôexprimer le projet de la 
commune sur lôint®gralit® de son territoire. 
Il peut int®grer dans une pr®sentation dôensemble, tous les projets 
dôam®nagement int®ressant les communes, notamment les zones 
dôam®nagement concert® (ZAC). 
Il peut également exposer les actions et opérations envisagées en 
mati¯re dôespaces publics, de transport, de paysage, dôenvironnement 
et de renouvellement urbain. 

ῐ V®ritable plan dôurbanisme, le PLU est un document ¨ la fois 
stratégique et opérationnel, énonçant des règles à court terme inscrites 
dans une vision prospective à moyen terme. 

ῐ Il se distingue des POS en privilégiant la prise en compte globale des 
enjeux et le projet urbain par rapport à une vision uniquement 
réglementaire. 

ῐ Plus lisible pour les citoyens, il facilite la concertation à laquelle il est 
soumis. 

Le PLU sôinscrit ¨ la base dôune hi®rarchie de normes, de principes et 
dôorientations de nature supra communale : 

Il doit respecter les principes l®gaux fix®s par le Code de lôUrbanisme : ces 
principes, qui sont énoncés à l'article L.101-2 du Code de lôurbanisme, 
sôimposent ¨ lôEtat comme ¨ toutes les collectivit®s territoriales. 

Cet article définit le principe de gestion économe des sols et impose aux 
collectivit®s publiques dôharmoniser leurs d®cisions en mati¯re dôutilisation 
de lôespace. 

Il détermine des principes qui précisent en matière d'urbanisme la notion de 
développement durable : 

ῐ Assurer lô®quilibre entre les populations résidant dans les zones 
urbaines et rurales ; le renouvellement urbain, le développement urbain 
maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des 
centres urbains et ruraux ; l'utilisation économe des espaces naturels, 
la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 
forestières, et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 
la sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation 
et la restauration du patrimoine culturel ; les besoins en matière de 
mobilité. 

ῐ Assurer la qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des 
entrées de ville. 

ῐ Assurer la diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale 
dans l'habitat, en prévoyant des capacités de construction et de 
réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des 
besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, 
d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt 
général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, 
en tenant compte en particulier des objectifs de répartition 
géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et 
services, d'amélioration des performances énergétiques, de 
développement des communications électroniques, de diminution des 
obligations de déplacements motorisés et de développement des 
transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile. 

ῐ Assurer la sécurité et la salubrité publiques. 

ῐ Assurer la prévention des risques naturels prévisibles, des risques 
miniers, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de 
toute nature. 

ῐ Assurer la protection des milieux naturels et des paysages, la 
préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des 
ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des 
espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon 
état des continuités écologiques. 
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Assurer la lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce 
changement, la réduction des émissions de gaz à effet de serre, l'économie 
des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique 
à partir de sources renouvelables. 
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3 ï LE CONTENU DU PLU 

ῐ Articles L.151-1 et L.151-2 du Code de l'Urbanisme : 

"Le plan local d'urbanisme respecte les principes énoncés aux articles L. 
101-1 à L. 101-3. Il comprend un rapport de présentation, un projet 
d'aménagement et de développement durables, des orientations 
d'aménagement et de programmation, un règlement et des annexes. 
Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents 
graphiques [é]". 

ῐ Article R. 123-1 : 

"Le plan local d'urbanisme comprend un rapport de présentation, un projet 
d'aménagement et de développement durables, des orientations 
d'aménagement et de programmation, dans les conditions prévues à l'article 
L. 123-1-4, un règlement et le cas échéant le ou les plans de secteurs 
prévus par l'article L. 123-1-1-1.  

Chacun de ces documents peut comprendre un ou plusieurs documents 
graphiques. 

Il comporte, s'il y a lieu, l'étude prévue au huitième alinéa de l'article L. 111-
1-4 et, en zone de montagne, les études prévues au a du III de l'article L. 
145-3 et au troisième alinéa de l'article L. 145-5. 

Le plan local d'urbanisme est accompagné d'annexes". 

Ces annexes fournissent, ¨ titre dôinformation, les p®rim¯tres et dispositions 
particuli¯res r®sultant dôautres l®gislations, notamment les servitudes dôutilit® 
publique. 
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4 ï LE RAPPORT DE PRESENTATION ET L'EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU PLU 
 

4.1. LE RAPPORT DE PRESENTATION 

ῐ Article L. 151-4 : 

Á " Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir 
le projet d'aménagement et de développement durables, les 
orientations d'aménagement et de programmation et le règlement. 

Á Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions 
économiques et démographiques et des besoins répertoriés en 
matière de développement économique, de surfaces et de 
développement agricoles, de développement forestier, 
d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en 
matière de biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, 
de commerce, d'équipements et de services. 

Á Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et 
forestiers au cours des dix années précédant l'approbation du plan 
ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la 
capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces 
bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales. Il 
expose les dispositions qui favorisent la densification de ces 
espaces ainsi que la limitation de la consommation des espaces 
naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les objectifs chiffrés de 
modération de la consommation de l'espace et de lutte contre 
l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et de 
développement durables au regard des objectifs de consommation 
de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence 
territoriale et au regard des dynamiques économiques et 
démographiques. 

Á Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules 
motorisés, de véhicules hybrides et électriques et de vélos des 
parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces 
capacités." 

ῐ Article R. 123-2 : 

"Le rapport de présentation : 

Á 1° Expose le diagnostic prévu au 1er alinéa de l'article L. 123-1 ;  

Á 2° Analyse l'état initial de l'environnement, présente une analyse de 
la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers et 
justifie les objectifs de modération de cette consommation et de lutte 
contre l'étalement urbain arrêtés dans le projet d'aménagement et 
de développement durables au regard, notamment, des objectifs 
fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale, et des 
dynamiques économiques et démographiques ;  

Á 3° Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement 
et de développement durables ; il expose les motifs de la 
délimitation des zones, des règles et des orientations 
d'aménagement et de programmation mentionnées au 1 de l'article 
L. 123-1-4, des règles qui y sont applicables, notamment au regard 
des objectifs et orientations du projet d'aménagement et de 
développement durables. Il justifie l'institution des secteurs des 
zones urbaines où les constructions ou installations d'une superficie 
supérieure à un seuil défini par le règlement sont interdites en 
application du a de l'article L. 123-2 ;  

Á 4° Evalue les incidences des orientations du plan sur 
l'environnement et expose la manière dont le plan prend en compte 
le souci de sa préservation et de sa mise en valeur ; 

Á  5° Précise les indicateurs qui devront être élaborés pour 
l'évaluation des résultats de l'application du plan prévue à l'article L. 
123-12-1. 

ῐ Article R. 123-2-1 : 

"Lorsque le PLU doit faire l'objet d'une évaluation environnementale 
conformément aux articles L. 121-10 et suivants, le rapport de présentation : 

Á 1° Expose le diagnostic prévu au premier alinéa de l'article L. 123-1 
et décrit l'articulation du plan avec les autres documents 
d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés à l'article L. 
122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être 
compatible ou qu'il doit prendre en considération ; 
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Á 2° Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son 
évolution en exposant, notamment, les caractéristiques des zones 
susceptibles d'être touchées de manière notable par la mise en 
îuvre du plan ; 

Á 3Á Analyse les incidences notables pr®visibles de la mise en îuvre 
du plan sur l'environnement et expose les conséquences 
éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones 
revêtant une importance particulière pour l'environnement, en 
particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à 
l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; 

Á 4° Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement 
et de développement durables, au regard notamment des objectifs 
de protection de l'environnement établis au niveau international, 
communautaire ou national, et, le cas échéant, les raisons qui 
justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution 
raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application 
géographique du plan. Il expose les motifs de la délimitation des 
zones, des règles qui y sont applicables et des orientations 
d'aménagement. Il justifie l'institution des secteurs des zones 
urbaines où les constructions ou installations d'une superficie 
supérieure à un seuil défini par le règlement sont interdites en 
application du a de l'article L. 123-2 ; 

Á 5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si 
possible, compenser, s'il y a lieu, les conséquences dommageables 
de la mise en îuvre du plan sur l'environnement ; 

Á 6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse 
des résultats de l'application du plan prévue par l'article L. 123-13-1. 
Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du plan sur 
l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, 
les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les 
mesures appropriées ; 

Á 7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et 
une description de la manière dont l'évaluation a été effectuée. 

 
En cas de modification ou de r®vision (é), le rapport de pr®sentation est 
complété par l'exposé des motifs des changements apportés.  
 

[é] Le rapport de pr®sentation peut se r®f®rer aux renseignements 
relatifs à l'environnement figurant dans d'autres études, plans et 
documents". 

Le rapport de présentation constitue donc à la fois le document explicatif de 
l'analyse du territoire communal et de la politique d'aménagement du 
territoire retenue et à la fois le relais explicatif entre d'une part le projet 
communal (PADD), et d'autre part les dispositions réglementaires mises en 
îuvre. 

Il explique comment les grands objectifs du projet communal peuvent être 
déclinés en dispositions dans les différents articles du règlement, en 
d®finition dôun zonage, en emplacements r®serv®s et le cas ®ch®ant, en 
orientations d'aménagement. 

Mais, sôil représente une pièce essentielle et obligatoire du dossier de PLU, 
le rapport de pr®sentation nôest pas un document opposable, contrairement 
au règlement et à ses documents graphiques. 

 

4.2. CADRE REGLEMENTAIRE DANS LE CONTEXTE 
COMMUNAL 

En application du Code de lôUrbanisme notamment modifi® par la loi 2010-
788 portant engagement national pour lôenvironnement (Grenelle II ï Art 19 
et 20 en particulier) et plus r®cemment par la loi ALUR, lôordonnance du 
23/09/2015 et le décret du 28/12/2015, le PLU doit prendre en compte les 
enjeux environnementaux et évaluer les incidences du projet sur 
lôenvironnement. Ainsi en application des nouveaux articles du code de 
lôurbanisme le PLU doit int®grer dans tous les cas cette analyse 
environnementale aux chapitres suivants du rapport de présentation : 

ῐ Art. R.123-2 du code de lôurbanisme :   

Le rapport de présentation du PLU  

Á « 2° - Analyse lô®tat initial de lôenvironnement, pr®sente une analyse 
de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers et 
justifie les objectifs de modération de cette consommation et de lutte 
contre l'étalement urbain arrêtés dans le projet d'aménagement et 
de d®veloppement durables [é] ;   
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Á 4° - Évalue les incidences des orientations du plan sur 
lôenvironnement et expose la mani¯re dont le plan prend en compte 
le souci de sa préservation et de sa mise en valeur ;   

Á 5° - Précise les indicateurs qui devront être élaborés pour 
l'évaluation des résultats de l'application du plan prévue à l'article L. 
123-12-1. »; 

 

L'article R.121-14 (modifié par le décret 2012-995, applicable au 
01/02/2013) précise qu'une évaluation environnementale doit être réalisée à 
l'occasion notamment de l'élaboration d'un PLU ; l'article R.121-14 est ainsi 
rédigé : 

« II ï Font également l'objet d'une évaluation environnementale les 
documents d'urbanisme suivants, à l'occasion de leur élaboration : 

ῐ 1° Les plans locaux d'urbanisme dont le territoire comprend en tout ou 
partie un site Natura 2000. 

ῐ 2° Les plans locaux d'urbanisme couvrant le territoire d'au moins une 
commune littorale au sens de l'article L.321-2 du code de 
l'environnement ; 

ῐ 3° Les plans locaux d'urbanisme situés en zone de montagne qui 
prévoient la réalisation d'une unité touristique nouvelle soumise à 
autorisation en application de l'article L.145-11. 

III Font l'objet d'une évaluation environnementale, après un examen au 
cas par cas défini à l'article R.121-14-1, à l'occasion de leur élaboration : 

ῐ 1° Les plans locaux d'urbanisme ne relevant ni du I ni du II du présent 
article, s'il est établi qu'ils sont susceptibles d'avoir des incidences 
notables sur l'environnement [é] è 

La commune nôest pas concern®e par le II) ci-avant. La procédure a ainsi 
fait lôobjet dôune demande au cas-par-cas à la DREAL, qui a jugé 
quôelle devait °tre soumise ¨ ®valuation environnementale. 

4.3. DESCRIPTION DE LA MANIERE DONT L'EVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE A ETE REALISEE 

Le travail dô®valuation des incidences du PLU sur lôenvironnement a 
consisté en premier lieu à éviter la majeure partie des incidences 
prévisibles. Le travail a donc ®t® avant tout dôassurer la meilleure int®gration 
possible des grands enjeux environnementaux dans lô®laboration du PADD 
et des pièces réglementaires (zonage et règlement). 

Côest donc un travail it®ratif entre la construction du PLU et lô®valuation 
environnementale proprement dite qui a ®t® mis en îuvre, conform®ment 
au schéma ci-après. 

 

D®roulement de ç lô®valuation environnementale è dans lô®laboration du PLU. 
(Source AGRESTIS ï ww.agrestis.fr). 

 

Élaboration du PLU 

DIAGNOSTIC 

DE TERRITOIRE 
 

Enjeux de développements 

du territoire 

 

 

 

PADD 
 
 

Orientations 
dôam®nagements 

 
 

Règlement  

Zonage 

DIAGNOSTIC 
ENVIRONNEMENTAL 

 

Enjeux environnementaux 

Intégration des enjeux 

environnementaux 

Analyse des incidences 
sur lôenvironnement du 

projet et des orientations 

2 

1 

 

Mesures de réduction et/ou 
de compensation des 

incidences  
3 
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Lô®valuation environnementale a donc aid® ¨ construire un projet qui intègre 
les enjeux environnementaux ¨ partir dôun travail it®ratif avec lôurbaniste et 
les ®lus. Ce travail it®ratif sôest formalis® par des ®changes techniques, 
notamment en réunions de travail interdisciplinaires (urbaniste, écologue, 
élus). 

Les résultats de ce travail important est exposé en partie 4 « Exposé des 
choix retenus". 

 

Lô®valuation environnementale a ®t® r®alis®e dans les limites dict®es par 
l'article L104-5 du Code de l'Urbanisme, rappelées ci-après : 

« Le rapport de présentation contient les informations qui peuvent être 
raisonnablement exigées, compte tenu des connaissances et des méthodes 
d'évaluation existant à la date à laquelle est élaboré ou révisé le document, 
de son contenu et de son degré de précision et, le cas échéant, de 
l'existence d'autres documents ou plans relatifs à tout ou partie de la même 
zone géographique ou de procédures d'évaluation environnementale 
prévues à un stade ultérieur ». 

 

Lô®valuation environnementale est int®gr®e dans cinq chapitres du rapport 
de présentation du PLU : 

ῐ Description de la mani¯re dont lô®valuation a ®t® effectu®e 

ῐ Lô®tat initial de lôenvironnement 

ῐ Exposés des choix retenus  

ῐ Intégration des enjeux environnementaux.  

Côest lôensemble des orientations, zonages et prescriptions d®velopp®es 
tr¯s en amont dans lô®laboration du PLU pour ®viter ou r®duire ses 
incidences n®gatives sur lôenvironnement et d®velopper des ç incidences 
positives », en référence à la situation actuelle et à son évolution « au fil de 
lôeau è.  

ῐ Articulation avec les autres documents dôurbanisme et plans et 
programmes. 

ῐ Incidences du plan sur lôenvironnement et mesures compl®mentaires. Il 
sôagit dôidentifier les effets potentiellement d®favorables du projet retenu 

puis de dégager le cas échéant les mesures complémentaires 
(réduction, compensation) à développer en général en parallèle de la 
mise en îuvre du PLU. 

ῐ Indicateurs de suivi pour lôanalyse des r®sultats de lôapplication du PLU 
¨ lô®ch®ance de 10 ans. 

ῐ Résumé non technique. 

 

Suivant les principes ®nonc®s plus haut, lô®tat initial a fait lôobjet, pour 
chaque domaine de lôenvironnement, dôune analyse des donn®es 
bibliographiques existantes, complétées et croisées avec des données 
issues de la consultation de personnes ressources, de références 
techniques du bureau dô®tudes et du traitement de diverses bases de 
données. 

Un repérage global de terrain a été réalisé par une ingénieure écologue, 
sans mettre en îuvre dô®tude dôinventaire sp®cifique faune-flore. 

Lô®valuation des incidences a consist® ¨ r®aliser une analyse croisée des 
grands enjeux environnementaux avec les éléments du PLU. 
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 1¯re PARTIE : RESUME NON TECHNIQUE

Article R 123.2.1° du Code de l'urbanisme
1
 :  

« Lorsque le plan local d'urbanisme doit faire l'objet d'une évaluation 
environnementale conformément aux articles L104-1 et suivants, le rapport 
de pr®sentation (é) : 6Á Comprend un r®sum® non technique des ®l®ments 
précédents et une description de la manière dont l'évaluation a été 
effectuée ». 

1. LôELABORATION DU PLU 
Le Conseil Municipal a délibéré le 1

er
 septembre 2015, pour engager une 

procédure de révision du POS et d'élaboration d'un PLU, afin de doter 
Megève d'un document d'urbanisme adapté au contexte réglementaire, 
territorial, et aux exigences actuelles de la commune dans toutes ses 
composantes, notamment spatiales, économique, sociales. 

Le PLU est un document de planification portant obligatoirement sur 
l'ensemble du territoire communal. A ce titre, il exprime le droit des sols, et 
sert de cadre de cohérence aux différentes actions d'aménagement. 

Il est également une occasion privilégiée pour :  

- Réaliser un diagnostic général et réaliste de la situation communale sur 
des thèmes divers : démographie, habitat, économie, urbanisation, 
équipements divers, environnement, paysages. 

                                            
1
Les r®f®rences aux articles du Code de lôUrbanisme sôappuient : 

- pour la partie réglementaire (R) relative aux PLU (articles R. 123-1 à R. 123-14) : 
sur sa version en vigueur au 31 décembre 2015. En effet, le décret n° 2015-1783 
du 28 décembre 2015, relatif à la recodification de la partie réglementaire du livre 
Ier du code de l'urbanisme et à la modernisation du contenu du plan local 
d'urbanisme, pr®voit des mesures transitoires dans lesquelles sôinscrit 
lô®laboration du PLU de Megève  (article 12- VI. ï « Les dispositions des articles 
R. 123-1 à R. 123-14 du code de l'urbanisme (sur le contenu des PLU) dans leur 
rédaction en vigueur au 31 décembre 2015 restent applicables aux plans locaux 
d'urbanisme dont l'élaboration, la révision, la modification ou la mise en 
compatibilité a été engagée avant le 1er janvier 2016 »), 

- pour les autres articles, notamment la partie législative (L) : sur sa version au 1er 
janvier 2016, modifi®e par lôordonnance nÁ 2015-1174 du 23 septembre 2015, 
relative à la partie législative du livre Ier du code de l'urbanisme. 

- Prendre en compte les enjeux exprimés par les personnes publiques 
associ®es ¨ la d®marche dô®laboration ou consult®es ¨ leur demande : 
Etat, Conseil Régional, Conseil Départemental, SCOT, chambres 
consulaires, communes voisines,é 

- Engager un véritable débat démocratique, enrichi par la participation de 
la population dans le cadre de la concertation, laquelle a été informée et 
invitée à participer aux réflexions en cours tout au long de la procédure. 

Il résulte d'une maturation politique et technique, qui a nécessité plusieurs 
mois d'études et de réflexions, et a engagé des moyens techniques et 
financiers importants pour la commune.  

Le dossier de PLU se compose de plusieurs pièces : 

 
 

Lors de sa mise à l'enquête publique, ce dossier est complété des avis émis 
par les collectivités ou organismes associés ou consultés (article R 123.19 
du Code de l'urbanisme). 
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2. LE DIAGNOSTIC ET LôETAT INITIAL DU SITE ET DE LôENVIRONNEMENT

Le diagnostic général et l'état initial de l'environnement réalisés dans le 
cadre de lô®laboration du PLU ont mis en exergue les points forts et les 
points faibles, les opportunités et les menaces d'évolution du territoire 
communal, pour chacune des thématiques abordées. 

Le diagnostic et lô®tat initial de lôenvironnement composent le premier cahier 
du rapport de présentation (Pièce n°1-1 du PLU). 

 

2.1. Le territoire dans son contexte général 
Megève est située au sein d'un bassin de vie exceptionnel : 

- Une région attractive et dynamique à proximité de deux pôles 
®conomiques (Annecy ¨ l'Ouest et Gen¯ve au Nord ; implant® au cîur 
des stations alpines du Mont Blanc), 

- é un bassin de vie constitu® de 3 pays : la France (département de la 
Haute-Savoie), l'Italie (via Tunnel du Mont-Blanc) et la Suisse (via la 
vallée de l'Arve et le Faucigny). 

La commune fait partie de la Communauté de Communes du Pays du Mont-
Blanc. La CCPMB est une structure jeune, née au 1er janvier 2013, 
regroupant 10 des 14 communes de l'ancien Syndicat Mixte du Mont-Blanc 
(Demi-Quartier, Combloux, Les Contamines-Montjoie, Cordon, MEGEVE, 
Domancy, Passy, Praz-sur-Arly, Saint-Gervais-les-Bains et Sallanches). 

La CCPMB a pris la compétence "SCOT", mais pour l'heure, aucun SCOT 
n'est délimité en intégrant la commune. 

 

2.2. La population, le logement 
La population de Megève est estimée à 3326 habitants en 2012. L'évolution 
démographique connait une décroissance depuis 1982, notamment due à 
un solde migratoire négatif. De plus, on constate un vieillissement de la 
population, ainsi qu'une fuite des jeunes ménages. La taille des ménages 
est par ailleurs en baisse, et estimée à 2,1 personnes par ménage en 2012. 
Ces dernières tendances sont généralisées, mais renforcées à l'échelon 
communal par la structure principalement "touristique" du parc de logements 
et les prix élevés du marché de l'immobilier. 

La part de population active ayant un emploi est élevée, et en augmentation, 
et le taux de chômage est bas. La population a globalement un niveau de 
vie "moyen". 

Le parc de logement connaît une croissance continue depuis 1968, mais on 
constate une baisse récente (depuis 2007). La part des résidences 
principales est modeste et en baisse. Elle représente 16.7% du parc en 
2007. De fait, la part des résidences secondaires et logements occasionnels 
est importante. La part des logements vacants est faible, traduisant un 
marché du logement tendu;  

Le cout du logement est très élevé, en hausse continue, en raison de 
l'attractivité touristique de la commune, mais en grande partie responsable 
du départ des ménages locaux. 

Les logements collectifs sont prédominants (81% en 2007, 13% à 
destination de logement permanent). Le parc social se développe, et la 
commune compte 114 logements locatifs sociaux en 2015. 

Á Les enjeux liés à la population, aux logements : 

- La stabilisation de la décroissance démographique en cours, voire la 
reprise d'une croissance qualifiée pour l'animation et la vie de Megève 
tout au long de lôann®e.  

- Le maintien d'une population permanente et plus diversifiée afin 
d'atteindre et maintenir lô®quilibre social et g®n®rationnel indispensable ¨ 
la pérennité et au bon fonctionnement de notre commune, notamment en 
étant plus attractif pour les jeunes ménages et jeunes actifs.  

- Le confortement d'une offre d'équipements et de services adaptée à 
toutes les générations. 

- Le confortement d'une offre de logement plus adaptée aux besoins des 
habitants permanents, à ceux qui ont un emploi sur la commune, dans un 
contexte de marché du logement tendu, et ce en termes de :  

- accessibilité pour les niveaux de revenus moyens du bassin d'emploi 
du Val d'Arly, et notamment au regard des objectifs fixés par le 
Programme Local de l'Habitat du Pays du Mont-Blanc, 

- typologie des logements adaptés notamment aux jeunes ménages et 
aux familles, dans l'objectif d'une réduction du déséquilibre entre les 
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résidences principales et secondaires, mais aussi aux attentes des 
anciens, 

- mode d'occupation facilitant le parcours générationnel et permettant 
un renouvellement régulier de la population, 

- confort et réponse aux enjeux environnementaux, notamment au 
regard du climat montagnard, en permettant la rénovation du bâti 
existant, mais également par une localisation favorisant la vie de 
proximité et limitant autant que possible les déplacements. 

- é et donc une production de logement qui ne soit pas "captée" par la 
r®sidence secondaireé  

- L'hébergement des travailleurs saisonniers à renforcer. 

 

2.3. Lô®conomie locale et lôemploi 
Megève a un profil de p¹le dôemplois (la concentration d'emploi est élevée, 
avec 230 emplois pour 100 actifs en 2012). C'est une commune où l'on 
travaille, plus que l'on habite (elle compte moins dôun actif pour deux 
emplois), avec un impact majeur : les nombreux déplacements pendulaires 
induitsé 

En tant que station-village haut de gamme, le tissu économique est dominé 
par le secteur du tourisme dôhiver, qui fonde son ®conomie contemporaine. 
Très dépendante des conditions dôenneigement, elle est vuln®rable face aux 
changements climatiques. Le secteur commercial comprend une offre variée 
très fortement liée à la fréquentation touristique. Lôagriculture est 
dynamique, valorisée et performante. Le secteur de la construction n'est pas 
négligeable, et fortement lié au secteur touristique. 

Á Les enjeux liés ¨ lô®conomie et lôemploi : 

En général 

- Le maintien de la dynamique économique de la station, et de l'emploi, en 
faveur de la vie et de l'animation de la commune, mais aussi pour un 
mode de fonctionnement plus durable, permettant de relever les enjeux 
de la mobilité de demain. 

En matière de commerce et d'artisanat :  

- Le maintien de notre appareil commercial, voire son confortement, par un 
fonctionnement et une organisation urbaine adaptés (accessibilité, 
stationnement, localisation, qualit® des espaces publicsé). 

- Le soutien ¨ lôactivit® artisanale indispensable au fonctionnement de la 
station, en adéquation avec ses besoins.  

En matière d'agriculture :  

- Le maintien de la pérennit® de lôactivit® agricole sur le territoire 
communal : 

- pour sa fonction ®conomique dôabord, mais ®galement identitaire, au 
travers de l'entretien des espaces "ouverts" du paysage communal, et 
de maintien de la biodiversité, 

- par la protection des sièges dôexploitation vis-à-vis de lôurbanisation,  

- par la préservation des surfaces n®cessaires ¨ lôactivit® agricole de la 
commune, et des liaisons entre ces espaces. 

- La prise en compte de la complémentarité entre les secteurs agricoles de 
moyenne altitude et les d'alpage, les uns ne pouvant fonctionner sans les 
autres.   

- La pr®servation, voire l'am®lioration, des acc¯s aux si¯ges dôexploitation 
et aux parcelles exploit®es, afin dôassurer la fonctionnalit® agricole sur la 
commune. 

- La mise en îuvre d'un projet de territoire qui concilie les besoins de 
développement de la commune et les conditions du maintien de cette 
activité, notamment en limitant le morcellement des terres agricoles. 

En matière de tourisme :  

- Le renforcement et la diversification de lôoffre touristique quatre saisons, 
par notamment : 

- le maintien d'un domaine skiable et d'installations performants et 
concurrentiels,  

- la poursuite du développement d'activités et équipements liés au 
tourisme quatre saisons, 

- la poursuite du développement de l'offre hôtelière "haut de gamme", 
mais aussi sa diversification en direction d'un tourisme plus 
abordable. 

- La prise en compte, et l'anticipation des conséquences du dérèglement 
climatique en cours. 
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2.4. Le fonctionnement du territoire 
 

La commune a une situation de bourg-centre du territoire du "Col", qui 
confère un niveau d'équipements important, à destination d'une population 
d'environ 8000 habitants permanents. L'offre à destination des personnes 
âgées est présente, mais ne suffit plus aux besoins du territoire. 

Megève doit faire face aux difficult®s caract®ristiques dôune station de 
montagne, avec des espaces contraints, des aménagements et 
infrastructures coûteux qui ont un fort impact paysager, un mode de 
déplacement essentiellement automobile et une concentration des flux en 
saison touristique qui génère saturation des voies et besoins importants en 
espaces de stationnement. La commune est desservie par la RD1212, qui 
supporte un trafic de transit important. Le centre-ville historique est protégé 
des voitures et accessible seulement aux piétons, cycles et calèches, gage 
de sa mise en valeur et de son attractivité. Certaines voies sont par ailleurs 
saturées en périodes touristiques. 

L'offre en transports en commun est limitée au fonctionnement touristique, 
mais se développe. Les déplacements doux sont en majorité piétonniers. 

Lôoffre en stationnement est déjà importante, aux usages multiples et adapté 
à des fréquentations diverses.  

Le d®ploiement de la fibre optique est en cours pour lôam®lioration de la 
couverture numérique à destination des acteurs économiques et du grand-
public. 

Á Les enjeux liés au fonctionnement du territoire 

En matière d'équipements :  

- Leur confortement et leur adaptation aux besoins de notre population, et 
mais aussi en faveur lôattractivit® touristique. 

- Plus spécifiquement, le renforcement d'une offre adaptée aux personnes 
âgées. 

En matière de transports et déplacements :  

- Un enjeu majeur : l'anticipation des enjeux de la mobilité de demain, qui 
nécessite une vision et une organisation du bassin de vie en faveur de la 
limitation des déplacements automobiles, et du développement de la 
multimodalité.  

- La réduction des migrations pendulaires liées aux déplacements domicile 
ï travail, notamment par le développement d'une offre en logements en 

direction des habitants permanents et des actifs travaillant sur la 
commune.  

- L'optimisation de l'offre en stationnement, notamment pour l'accès aux 
équipements et services, et en faveur de la qualité du cadre urbain de 
Megève.  

- La mise en cohérence des caractéristiques de l'espace urbain et du 
réseau viaire, ainsi que l'amélioration de la sécurisation de ce dernier. 

- La poursuite de l'aménagement d'itinéraires dédiés aux modes de 
déplacement "doux".  

- La limitation de l'étalement urbain, en faveur de la diminution des 
déplacements internes au territoire communal. 

- Et d'une manière générale, l'intégration de la question de la mobilité dans 
tous les projets de développement sur le territoire communal, notamment 
en termes de : 

- déplacements "modes doux", accessibilité des points d'arrêt des 
transports en commun, sécurité des arrêts du transport scolaire, 

- réduction de l'accessibilité automobile au profit des transports 
collectifs, 

- adaptation de l'offre aux besoins de stationnement, 

- accessibilité des PMR, 

- gestion des nuisances et des paysages. 
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2.5. Lô®tat initial de lôenvironnement 

Lô®tat initial a fait lôobjet dôune analyse des donn®es bibliographiques existantes et dôun rep®rage global de terrain pour plusieurs domaines de lôenvironnement : 
biodiversité et dynamique écologique, paysage, ressource en eau, sols et sous-sols, ®nergie et GES, qualit® de lôair et climat, d®chets, risques naturels et 
technologiques. 
Ces éléments ont été complétés et croisés avec des données issues de la consultation de personnes ressources locales et départementales, de références 
techniques du bureau dô®tudes et du traitement de diverses bases de donn®es nationales, r®gionales et d®partementales. 

Lô®tat initial a d®gag® pour lôensemble des domaines de lôenvironnement les atouts/faiblesses et enjeux spécifiques au territoire. Le tableau suivant synthétise 
ces éléments de conclusion : 

 

Domaine de 
lôenvironnement 

Atouts Faiblesses Enjeux 

Biodiversité et 

dynamique 

écologique 

HABITATS NATURELS 

Une grande diversité en habitats naturels 

représentatifs des étages de végétation 

montagnard, subalpin et alpin. 

De nombreuses zones humides (habitats naturels 

dôint®r°t patrimonial). 

Des habitats naturels favorables aux ongulés 

préservés par les réserves de chasse. 

BIODIVERSITE 

De nombreuses espèces végétales et animales 

dôint®r°t patrimonial. 

Un territoire favorable aux Galliformes de 

montagne, notamment le Tétras-Lyre, espèce 

emblématique. 

Des amphibiens dôint®r°t patrimonial rattach®s aux 

zones humides. 

DYNAMIQUE ÉCOLOGIQUE 

Trois corridors écologiques « Aravis - Mont-Joly » 

dôimportance r®gionale. 

Un continuum écologique forestier  fonctionnel. 

Des populations dôamphibiens r®v®latrices de la 

bonne dynamique écologique de certaines zones 

humides avec leurs milieux boisés environnants. 

HABITATS NATURELS 

Des connaissances limitées de la valeur 

écologique des zones humides et de leur 

dynamique hydraulique. 

Des zones humides localisées sur des 

secteurs favorables ¨ lôurbanisation. 

Des habitats naturels des Galliformes de 

montagne superposés aux domaines 

skiables. 

BIODIVERSITE 

Des populations de Tétras-Lyre en 

déclin depuis plusieurs années. 

Une colonisation des berges de lôArly par 

la Renouée du Japon. 

DYNAMIQUE ÉCOLOGIQUE 

Certaines zones humides condamnées à 

terme par lôurbanisation (ph®nom¯ne 

dôencerclement). 

Un dynamique écologique des 

galliformes de montagne perturbée par 

les aménagements de domaine skiables. 

Le maintien de la pérennité de la 
dynamique écologique mise à mal 
sous la pression de lôurbanisation et 
de lô®quipement du domaine 
skiable. 

La protection des corridors 
écologiques présents sur le 
territoire communal entre les deux 
réservoirs de biodiversité que sont 
les massifs forestiers des Aravis et 
du Mont-Joly. 

La pérennité de la dynamique 
fonctionnelle du réseau de zones 
humides et de leur valeur 
écologique. 
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Domaine de 
lôenvironnement 

Atouts Faiblesses Enjeux 

Paysage 

Des atouts indéniables, 

avec des arrière-plans 

grandioses, des 

ambiances traditionnelles 

nombreuses et attractives, 

un cîur de station village 

remarquable et bien 

identifiable dans le site 

naturel, et un domaine 

skiable marquant peu le 

site naturel.  

Une montagne rurale 

localement menacée par 

la déprise agricole, 

Des limites urbaines qui 

débordent de 

lôimplantation naturelle sur 

les replats,  

Des extensions 

périphériques 

banalisantes : entrées de 

ville, perte de la 

dynamique architecturale 

novatrice initiée dans les 

années 30, coteaux sous 

pression,  

Quelques pistes marquant 

en « saignées » étroites 

les boisements de pentes. 

 

GRAND PAYSAGE : 

Lôexistence dôambiances agrestes traditionnelles ¨ proximit® du cîur de 

la station. 

La lisibilité du vallon préservé de Cassioz. 

Lô®quilibre urbain pour le paysage ®mergeant de lôensemble du replat ¨ 

lôaval de lôaltiport. 

La gestion des limites forestières et de la qualité des travaux de piste. 

 

PAYSAGE HABITE : 

Globalement, la limitation de la diffusion et de l'extension linéaire de 

l'urbanisation qui portent gravement atteinte à la valeur émotionnelle de 

notre paysage communal et donc ¨ lôattractivit® de notre station. 

L'orientation du développement futur de l'urbanisation dans un objectif 

de "réparation paysagère", notamment vers plus de lisibilité des franges 

bâties et des silhouettes des hameaux et groupements de constructions 

sur les coteaux. 

Lôidentification des constructions et groupements b©tis traditionnels (y 

compris leurs abords), et du patrimoine vernaculaire, en vue de leur 

préservation et leur valorisation adaptées. 

La poursuite du développement et de la valorisation de l'armature des 

espaces publics. 

Le maintien du caractère ouvert des espaces privatifs des constructions 

situées sur les coteaux. 

La qualité du rapport espace public / espace privé le long des RD 1212 

et 309A, dans les traverses du centre bourg et du Mont d'Arbois.  

La qualification de l'entrée de ville depuis Demi-Quartier, et la 

structuration de la séquence d'approche de la ville depuis Praz-sur-Arly. 

La nécessaire optimisation, mais graduée de notre enveloppe urbaine, 

au profit de l'équilibre entre cadres bâti et naturel, et du maintien de la 

valeur émotionnelle du paysage mégevan. 
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Domaine de 
lôenvironnement 

Atouts Faiblesses Enjeux 

Ressource en eau 

Un observatoire de lôeau am®liorant les 

connaissances sur la ressource. 

Une masse dôeau souterraine de 

bonne qualité. 

Un bilan besoins/ressources en eau 

potable positif en 2014é 

De nouvelles ressources en eau 

potable recherchées. 

Une am®lioration de la qualit® de lôeau 

distribuée depuis quelques années. 

Une qualité variable des cours 

dôeau. 

Une défense incendie insuffisante 

sur certains secteurs. 

Un réseau unitaire créant des 

problèmes de surcharge en entrée 

de station d'épuration. 

La préservation de la qualité biologique des cours 
dôeau. 

Les efforts à poursuivre de mise en séparatif sur des 
r®seaux dôassainissement. 

Lôad®quation entre le d®veloppement d®mographique 
et touristique de la commune, les besoins en neige 
de culture et les ressources disponibles. 

Sols et sous-sols 

Des apports organiques agricoles en 

équilibre avec les besoins des sols. 

Un site inscrit dans la base de 

données BASOL 

Un déficit global des ressources 

en mat®riaux ¨ lô®chelle du 

département. 

Le maintien de la qualité des sols. 

Le potentiel agronomique des sols et leur valeur 
"dô®puration". 

Energie et gaz à 

effet de serre 

Des transports en commun 
développés, notamment lors de la 
saison hivernale. 
  
  
 
 

Des installations dô®nergies 

renouvelables qui se d®veloppenté 

Un bâti ancien qui consomme 
beaucoup dô®nergie. 
Une organisation du territoire qui 
n®cessite lôusage de la voiture 
avec une saturation des voies en 
période touristique.  
 

é mais qui restent marginales 

dans le mix énergétique du 

résidentiel. 

Le d®veloppement dôune politique globale 
dô®conomie dô®nergie par : 

- une organisation du développement urbain 
permettant de r®duire lôusage de lôautomobile, 

- le développement de la multi modalité des 
transports et des déplacements, 

- la rénovation et la mise aux normes du bâti 
ancien, 

- lôencouragement ¨ lôutilisation des ®nergies 
renouvelables. 

Air - Climat Un PPA en cours sur la vallée de 

lôArve. 

La connaissance des sources de 

polluants atmosphériques. 

Des actions mises en îuvre ou en 

projet ¨ lô®chelle de la communaut® de 

communes. 

Des dépassements des normes 

réglementaires. 

La réduction à la source des rejets de composés 

polluant lôatmosph¯re principalement li®s ¨ 

lôutilisation des ®nergies fossiles. 

La surveillance de la qualit® de lôair. 

Les efforts ¨ mettre en îuvre dans le cadre du Plan 

de Protection de lôAtmosph¯re. 
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Domaine de 
lôenvironnement 

Atouts Faiblesses Enjeux 

Déchets Un PPGDND (déchets non dangereux) et un 

PPGD-BTP récents sur le département. 

Un ratio dôOMR et dôOMA plus faible ¨ 

lô®chelle de la CCPMB que de la r®gion, et 

qui diminue. 

Le développement du compostage individuel 

et collectif pour diminuer la quantit® dôOM. 

Un tri sélectif peu 

réalisé par les 

touristes et les 

professionnels. 

Aucune de solution 

locale pour les 

déchets inertes. 

 

Lôeffort de r®duction de la production de d®chets (de la 

part des locaux, des touristes et des professionnels). 

Bruit 

Un classement des infrastructures routières à 
caractère réglementaire. 

Une partie de la 

commune affectée 

par les nuisances 

sonores issues de la 

RD1212. 

La prise en compte de lôexposition de la population aux 
nuisances sonores, notamment à proximité des 
infrastructures routières bruyantes. 

Risques naturels 

et technologiques 

Un PPRn approuvé. 

Des aléas et risques naturels présents sur la 

commune connus et surtout localisés. 

Des risques non 

négligeables. 
La limitation de la vulnérabilité des aménagements 
nouveaux et des populations à ces risques. 

La préservation des espaces de fonctionnalité des cours 
dôeau et la fonction hydraulique des zones humides 
présentes sur la commune. 

La qualit® et lôentretien des boisements des berges et du lit 
majeur des cours dôeau. 
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2.6. Les grands enjeux de lô®laboration du PLU 

Les grands enjeux environnementaux : 

Une analyse transversale des enjeux environnementaux thématiques a 
permis de dégager trois enjeux environnementaux majeurs pour le territoire : 

1. La fonctionnalité du réseau des zones humides, des continuités et des 
corridors écologiques :   

Á Protection stricte des espaces naturels et agricoles dôint®r°t 
écologique et des nombreuses zones humides présentes sur Megève. 

Á Protection des dynamiques de déplacement des espèces sauvages 
(continuités et corridors écologiques). 

Á Maîtrise de la pénétration anthropique au sein des espaces naturels et 
agricoles, notamment au niveau du domaine skiable. 

Á Gestion des risques naturels, liés notamment aux eaux pluviales : 
protection des zones humides et des espaces de liberté des cours 
dôeau, prise en compte de cette probl®matique dans les zones 
d'urbanisation future. 

Á Réduction du risque de pollution des eaux pluviales pour protéger les 
milieux aquatiques (aspect qualitatif). 

Á Gestion de manière performante des eaux usées afin de limiter 
lôimpact sur les milieux aquatiques. 

2. Un développement démographique et touristique économe en espace qui 
pr®cise les limites de lóenveloppe urbaine et qui limite lôurbanisation 
linéaire : 

Á Limite de lô®talement urbain, maintien voire restauration des limites 
franches entre les espaces aménagés et les espaces naturels et 
agricoles pour une meilleure lisibilité du paysage communal. 

Á Structuration et densification des enveloppes urbaines du centre-
bourg et des hameaux.  

Á Développement de la mixité des fonctions au sein du centre-bourg 
(logements permanents/touristiques/saisonniers, services, 
équipements. 

Á Réduction de la place de la voiture dans lôespace urbain pour un 
espace rendu aux piétons, une ambiance sonore et visuelle apaisée 
et une pollution atmosphérique diminuée.  

3. Lôidentit® rurale du territoire communal sous la pression de lóurbanisation 
: 

Á P®rennit® de lôactivit® agricole extensive, garant de cette image rurale. 

Á Priorisation des secteurs dôurbanisation sur le territoire communal 
avec un développement limité des hameaux. 

Á Maintien de la coulée verte située entre le bourg et le Mont dôArbois.  

Á Encadrement qualitatif des nouvelles constructions pour une meilleure 
insertion paysagère. 

Les grands enjeux transversaux : 

De lôapproche th®matique ont pu °tre d®gag®s les enjeux transversaux pour 
l'avenir de Megève, rappelés ci-après : 

Á Le soutien au développement de notre économie dans toutes ses 
composantes et lôaccompagnement dans les mutations en coursé 

émais un d®veloppement tant quantitatif que qualitatif ¨ concilier avec la 
préservation de nos ressources naturelles et de nos paysages 
identitaires qui fondent l'attractivité de notre station. 

Á La mise en îuvre dôune politique urbaine qui r®ponde davantage aux 
besoins des habitants permanents en faveur de la stabilisation de notre 
démographie, voire de la reprise d'une croissance qualifiée, mais aussi 
quié 

éprenne en compte notre niveau d'®quipement de desserte actuel et 
possible futur, 

éfavorise la r®duction des d®placements automobiles et le 
développement de la multi modalité. 

Á Un mode de développement à repenser afin de préserver la valeur 
"émotionnelle"  de notre cadre paysager, "socle" de notre attractivité et 
de la pérennité de notre développement économique, et pour ce faire un 
d®veloppement quié 

élimite lôatteinte ¨ nos espaces naturels et agricoles, 

épr®serve et valorise notre patrimoine naturel et culturel montagnard. 
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3. LE PROJET DôAMENAGEMENT ET DE 
DEVELOPPEMENT DURABLES (PADD) 

 
Sorte de charte politique, le PADD est la « clef de voûte » du PLU. Il expose 
les orientations générales d'aménagement et d'urbanisme, qui concernent 
l'organisation de l'ensemble du territoire communal, pour les années à venir. 

Le PADD (Pièce n°2 du PLU) constitue une pièce obligatoire du dossier de 
PLU. Bien que non opposable aux permis de construire, il est essentiel dans 
la cohérence du document d'urbanisme : les autres pièces du PLU qui ont 
une valeur juridique doivent être en cohérence avec le PADD. 
 

3.1. La notion de développement durable 
Un engagement à promouvoir des modes de développement plus 
respectueux de lôenvironnement, de la solidarit® sociale et de 
lô®panouissement culturel. 

La convergence de trois pr®occupations dôordre social, ®conomique et 
environnemental. 

 

 

 

 

 

 
 

é et dont les 5 finalit®s sont rappel®es ci-dessous : 

Finalité 1 : Le changement climatique (lutte, adaptation) et la protection de 
lôatmosph¯re. 

Finalité 2 : La préservation de la biodiversité, la protection et la gestion des 
milieux et des ressources. 

Finalité 3 : Lô®panouissement de tous les °tres humains par lôacc¯s ¨ une 
bonne qualité de vie. 

Finalité 4 : La cohésion sociale et la solidarité entre territoires et entre 
générations. 

Finalité 5 : Une dynamique de développement suivant des modes de 
production et de consommation responsables. 

 

3.2. Le PADD de Megève 

Les enjeux d®gag®s du diagnostic et de lô®tat initial de lôenvironnement ont 
inspir® le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables de la 
commune de Megève, qui a fait lôobjet de d®bats du Conseil Municipal. Le 
PADD sôorganise à partir de trois grands axes déclinant une orientation 
générale, qui constituent la vision de lôavenir de Megève, portée par le 
Conseil Municipal, en concertation avec la population.  

L'orientation générale est la suivante :  

 
LôAxe I du PADD aborde les thèmes liés au cadre de vie, dans ses 
dimensions environnementales et paysagères, afin de préserver et valoriser 
le patrimoine paysager et naturel exceptionnels. Ses orientations induites 
visent : 

- la préservation de la biodiversité et la mosaïque de milieux naturels, 

- la préservation et la valorisation du patrimoine paysager et culturel 
identitaires de la station, 

- la promotion dôune approche environnementale du d®veloppement, 

- la mod®ration de la consommation dôespace pour les besoins du 
d®veloppement de lôurbanisation. 

 

Lôaxe II du PADD concerne le soutien du dynamisme économique de la 
station, et en particulier le secteur touristique, en : 

- affirmant et structurant l'organisation urbaine de la station, 

- mettant en îuvre une politique de renouvellement et d®veloppement des 
hébergements touristiques,  

- soutenant le maintien et le développement des autres activités 
®conomiques : commerce, artisanat, services, agriculture, sylvicultureé 

 

Lôaxe III du PADD porte sur le d®veloppement et lôorganisation de la vie 
locale, afin de répondre aux besoins de la population en termes de 
logements, de services de proximit® et d'emplois et dôorganiser le 
développement pour un fonctionnement optimisé et une qualité de vie 
améliorée. 



I ï RESUME NON TECHNIQUE 

24 

PLU de la commune de MEGEVE ï Rapport de présentation ï Agence des TERRITOIRES SARL  

 

 



I ï RESUME NON TECHNIQUE 

25 

PLU de la commune de MEGEVE ï Rapport de présentation ï Agence des TERRITOIRES SARL  

 

Le projet communal exprimé dans le PADD de Megève reflète la 
volonté de soutenir prioritairement la vie du village-station, dans ses 
fonctions dôhabitat et ®conomiques, afin de faire face aux menaces 
et déséquilibres en cours. 

Ainsi, des options sont prises pour d®velopper lôhabitat permanent, 
les équipements et les services, ainsi que l'accessibilité en termes 
de déplacements, afin de maintenir une population résidente et 
active. 

Le développement économique doit se concrétiser par des projets 
visant le maintien de son attractivité touristique, qui doit être 
diversifiée pour demeurer compétitive, en lien avec le soutien des 
autres secteurs dôactivit®s pr®sents sur le territoire, n®cessaires ¨ 
lôanimation et lôidentit® locale. 

Par ses choix de d®veloppement, le projet communal sôinscrit dans 
le cadre dôune protection renforc®e des qualit®s paysag¯res et 
environnementales du territoire, permettant dôaffirmer et de 
pr®server la qualit® et lôauthenticit® de son ç cadre de vie è, faonn® 
par lôagro-pastoralisme, de ma´triser et limiter lôimpact 
environnemental du développement. 

 

4. LES ORIENTATIONS DôAMENAGEMENT ET DE 
PROGRAMMATION 

Il s'agit, à travers ces Orientations d'Aménagement et de Programmation, de 
préciser et de maîtriser le développement de secteurs stratégiques pour le 
développement de la commune.  

Les OAP (pi¯ce nÁ5 du PLU) sont opposables aux tiers : elles sôimposent 
aux opérations de construction ou dôam®nagement en termes de 
compatibilit®, côest-à-dire que ces op®rations doivent en respecter lôesprit, 
sans obligation de conformité contrairement aux dispositions du règlement. 

Sept Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) sectorielles 
ont été définies au sein du PLU de Megève (pièce n°5-1 du PLU).  

Elles concernent les secteurs suivants : 

1. Les abords du Palais des Sports (secteur AUT-oap1) 
2. Les Retornes (secteur AUH-oap2) 

3. La Contamine (secteur AUH-oap3) 
5. La Mottaz (secteur AUH-oap5) 
6. Les Vériaz Ouest (secteur AUH-oap6) 
7. Les Vériaz Est (secteur AUT-oap7) 
8. Dessous le Calvaire (secteur UT-oap8) 

Chaque OAP sectorielle comprend : 

- Une présentation du site concerné, 

- Les enjeux dôam®nagement port®s par le secteur dans le cadre du projet 
communal, 

- Les principes dôam®nagement, ¨ respecter en termes de compatibilit®, en 
mati¯re dôacc¯s et desserte, de forme urbaine, dôespaces publics et 
collectifs, 

- Le cas échéant, le programme de constructions, 

- Un sch®ma dôam®nagement, opposable, 

- Pour certaines OAP, des illustrations des intentions dôam®nagement, non 
opposables.  

 

Localisation des OAP sectorielles sur le territoire communal 
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Localisation des OAP sectorielles sur le territoire communal 

Le PLU d®finit ®galement une Orientation dôAm®nagement et de 
Programmation patrimoniale, sur les questions relatives à la préservation 
et la mise en valeur de lôenvironnement, du paysage et du patrimoine.  

Au sein de cette OAP, 3 fiches-action sont déclinées :  

- fiche action 1 : "protéger et mettre en valeur la trame verte et bleue de la 
commune". 

- fiche action 2 : "Protéger et mettre en valeur le grand paysage. 

- fiche action 3 : "Protéger et mettre en valeur le cadre bâti et ses abords". 

Cette OAP patrimoniale est accompagn®e dôune cartographie localisant, sur 
le territoire communal, les th¯mes faisant lôobjet dôorientations, ¨ respecter 
dans un rapport de compatibilité. 

 

5. LE DISPOSITIF REGLEMENTAIRE DU PLU 

Les règlements graphiques (RG, Pièces du PLU n°3-1 et 3-2) et le 
règlement écrit (Pièce n°3-3 du PLU), résultent de la transcription 
r®glementaire du projet communal. Ils indiquent les conditions dôoccupation 
et dôusage du sol selon les secteurs de la commune, auxquels il est 
indispensable de se r®f®rer pour tout projet dôurbanisme, public ou priv®. 
 

5.1. Le règlement graphique du PLU 
 
Les règlements graphiques (RG) du PLU font apparaître les différentes 
délimitations qui renvoient au règlement du PLU : 

- Les zones du PLU : urbanisées, à urbaniser, agricoles et naturelles, 
lesquelles sont pour la plupart déclinées en « secteurs ». 

- Des périmètres ou linéaires, qui se superposent aux zones, traduisent la 
prise en compte de sensibilit®s particuli¯res du territoire et dôobjectifs du 
PADD, auxquelles correspondent des règles particulières figurant dans le 
règlement des zones concernées. 

En outre, le RG fait apparaître les emplacements réservés, ainsi que leur 
liste, couvrant les espaces sur lesquels la commune entend mener une 
politique fonci¯re dans un objectif dôint®r°t g®n®ral. 
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En raison de lôimportance et du volume des informations figurant au 
règlement graphique, et pour une meilleure lisibilité, le RG est composé de 
deux plans complémentaires : 

- Le RG 3-1 : sur lequel le plan de zonage apparaît en couleur, ainsi que 
les emplacements réservés et certains périmètres et désignations plutôt 
relatifs ¨ la constructibilit® (STECAL, chalets dôalpage). 

- Le RG 3-2 : sur lequel le zonage apparaît en noir et blanc, ainsi que 
certains périmètres et désignations plutôt relatifs à la protection (secteurs 
dôint®r°t ®cologique, zones humides, bâtiments et groupements bâtis 
dôint®r°t patrimonial ou architectural, dont les chalets dôalpage, corridors 
écologiques, secteurs d'intérêt paysager, Espaces Boisés Classés, 
domaine skiable, périmètre de mixité sociale, linéaires pour la diversité 
commerciale, secteurs de risques naturels forts). 

 

5.1.1. UN ZONAGE REFLETANT LE PROJET DE 
TERRITOIRE EXPRIME PAR LE PADD 

Par rapport au POS, le PLU prévoit un développement adapté aux objectifs 
de mod®ration de la consommation dôespace, de renforcement de lôhabitat 
permanent et de lô®conomie. Il introduit des mesures renforc®es de 
protection de la nature, du patrimoine et des paysages, pour une gestion du 
territoire et un mode de fonctionnement plus « soutenables ». 

Ainsi, le PLU pr®voit des zones dôurbanisation future destinées au 
renforcement du logement, notamment social et des hébergements 
touristiques. Leur ouverture ¨ lôurbanisation est phas®e et prioritaire dans les 
zones 1AU (¨ court ou moyen terme). Le document dôurbanisme est 
« dimensionné » pour répondre aux besoins du développement à échéance 
de ce dernier.  

Les projets de développement à court et moyen terme sont localisés sur des 
secteurs stratégiques de par leur dimension, leur accessibilité et leur 
®quipement, qui permettront de mettre en îuvre des projets structurants 
pour le d®veloppement de lôhabitat permanent. Ils sont localis®s aux abords 
immédiats du centre-ville, ainsi que le long de la RD 1212. Sur le reste du 
territoire communal, le PLU vise une gestion des espaces déjà urbanisés 
dans le respect de leurs caractéristiques et sensibilités, et la protection des 
espaces agricoles et naturels. 

Le zonage r®sultant de la mise en îuvre du projet communal, tel que justifi® 
ci-avant se traduit par une réduction de près de 140 ha de la somme des 

surfaces constructibles par rapport au POS (considérant le caractère 
constructible des zones NB, NDt, NDe et NDr du POS), se traduisant par : 

- une réduction de la zone urbanisée de plus de 32 ha, induite notamment 
par le réexamen des limites de l'enveloppe urbaine, et des hameaux et 
groupements de constructions, 

- une réduction des zones à urbaniser de plus de 107 ha, résultant de la 
volonté de réduire considérablement la consommation d'espace sur le 
territoire communal,... 

- é qui sont donc transférées en zones agricoles (A) et localement 
naturelles (N), se traduisant par: lôaugmentation tr¯s significative de la 
surface des zones r®serv®es ¨ lôagriculture : plus 1082 ha, dans lesquels 
sont compris les secteurs d'alpage.  

A noter que la réduction de la zone naturelle (moins 947 ha) se fait 
majoritairement au bénéfice de la zone agricole, et révèle une prise en 
compte renforcée de cette activité. 
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5.1.2. LES ZONES DU PLU 
 

Á Les zones urbanisées (U) 

La zone UH est une zone ¨ vocation dominante dôhabitat, en mixit® possible 
avec certaines activités économiques et équipements. Elle se compose de 
différents secteurs : 

- Le secteur UH1c : qui concerne spécifiquement le centre-ville de 
Megève, où sont introduites des dispositions réglementaires incitatives à 
la densification et à la mixité de l'habitat et des fonctions urbaines. 

- Le secteur UH1t couvre les secteurs de front de neige de la commune, à 
savoir les fronts de neige du Jaillet, de Rochebrune et du Mont d'Arbois. 
Sont également concernés par le secteur UH1t les secteurs 
correspondant au lien urbain entre le centre-ville et les fronts de neige du 
Jaillet et de Rochebrune. 

- Le secteur UH2 concerne des secteurs d'habitat dominant de moyenne 
densité, où sont introduites des dispositions règlementaires de nature à 
gérer et développer ces formes de constructions au sein dôespaces d®j¨ 
bâtis, mais présentant encore des potentialités en termes d'accueil en 
matière d'habitat, qu'il soit collectif, intermédiaire ou individuel. 

- Le secteur UH3 concerne des secteurs d'habitat dominant de faible 
densité, où sont introduites des dispositions règlementaires de nature à 
g®rer et d®velopper ces formes de constructions au sein dôespaces d®j¨ 
bâtis, pour la plupart caractérisés par la présence d'un habitat de type 
individuel. 

- Le secteur UH3p concerne les secteurs d'habitat dominant de faible 
densité soumis à forte sensibilité paysagère, où sont introduites des 
dispositions règlementaires destinées à la gestion des constructions 
existantes. Ces secteurs sont situés sur les coteaux de la commune, et 
fortement perceptibles dans le grand paysage. 

La zone UE couvre les sites dô®quipements publics ou dôint®r°t collectif de 
toutes natures.  

La zone UT couvre les secteurs occupés par des activités touristiques, en 
particulier de l'hébergement. Les règles associées à la zone UT offrent un 
cadre adapté à la gestion et au développement de ces activités touristiques, 
en tenant compte de leurs contraintes de fonctionnement et de leurs 
sp®cificit®s (n®cessitant pour plusieurs dôentre eux des mises aux normes), 

mais également des caract®ristiques des paysages et de lôenvironnement 
b©ti dans lesquels ils sôinscrivent. Elle comprend un secteur couvert par 
lôOAP nÁ8, destin® ¨ permettre la mise en îuvre d'une op®ration 
d'hébergement touristique accompagnée de ses services et de logements 
du personnel. 

La zone UX couvre les secteurs dédiés spécifiquement aux activités 
industrielles et artisanales de la commune. Les règles associées à la zone 
UX offrent un cadre adapté à la gestion et au développement de ces 
activités économiques (artisanat, industrie, bureaux, entrepôts) difficilement 
ins®rables en mixit® avec lôhabitat, en tenant compte de leurs contraintes de 
fonctionnement et de leurs spécificités. 

Lôensemble des zones urbanis®es repr®sente une superficie totale d'environ 
418,9 ha, soit 9,5% du territoire communal. 

Par rapport au POS, la zone urbanisée est réduite d'environ 31 ha. 
  



I ï RESUME NON TECHNIQUE 

 

PLU de la commune de MEGEVE ï Rapport de présentation ï AGENCE DES TERRITOIRES 29 

 

 

Les zones urbanisées du PLU  
  




















































































































































































































































































